
Prêt d'honneur croissance

INITIATIVE SAINT MARTIN ACTIVE

Présentation du dispositif

Le prêt d'honneur vient renforcer les fonds propres de l'entreprise. Il joue un effet de levier auprès des autres
financeurs et s'accompagne obligatoirement d'un prêt bancaire.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Le prêt d’honneur Croissance de Initiative Saint-Martin Active est destiné à financer les besoins d’investissements
matériels et la trésorerie des entreprises, âgées de moins de 7 ans, connaissant un développement d’activité.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ? 

Le montant du prêt d'honneur croissance va de 2 000 à 25 000 €.

Pour quelle durée ? 

La durée du remboursement est de 1 à 5 ans (différé de remboursement de 6 mois maximum).

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme ?

Les demandes de prêt sont à faire à initiative Saint Martin Active.

Critères complémentaires

Création datant d'au plus 7 ans.
Publics visés par le dispositif
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Dirigeant

Organisme

INITIATIVE SAINT MARTIN ACTIVE

Initiative Saint Martin Active
Maison des Entreprises
10 rue Jean-Jacques Fayel
Concordia
97150 SAINT-MARTIN
Téléphone : 05 90 52 83 62
Télécopie : 05 90 52 83 95
E-mail : contact@initiative-saint-martin.fr
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